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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.656
 
Séance  publique du
 
27 juin 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2011
 
Le 27/06/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 10/06/2011 & le 21/06/2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI,
M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN, Mme Marie
José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à M. François-Xavier DE PERETTI, Mlle Odile BARBAT-BLANC à Mme Charlotte BENON, M.
Gérard BRAMOULLÉ à M. Victor TONIN, Mme Chantal DAVENNE à Mme Michelle EINAUDI, M. Yannick DECARA à
Mme Catherine SILVESTRE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M. Christian LOUIT à M. Gérard
GERACI, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Eric CHEVALIER, Mme Catherine RIVET-JOLIN à M. Alexandre GALLESE,
Mme Françoise TERME à Mme Fatima DRAOUZIA
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY,
Mme Fleur SKRIVAN
 
Secrétaire : Stephane PAOLI
M. Victor TONIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Victor TONIN
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Gérard BRAMOULLÉ        
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT
INTERNATIONAL
 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF
2011 - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Comme chaque année nous sommes appelés à voter le budget de l’Office Municipal de Tourisme,
établissement public industriel et commercial, chargé de promouvoir le tourisme.
 
Le Budget Primitif 2011 s’équilibre en fonctionnement à 6 861 874.97€ et à 1 587 551.02€ en
investissement. Il a été adopté par le Comité de Direction lors de sa séance du 6 avril 2011.
 
Vous vous êtes prononcés sur le compte administratif 2010 et le compte de gestion 2010, présentant en
résultat de clôture, un excédent de 380 527.97 € en fonctionnement et de 977 557.02 € en investissement.
 
Ces résultats sont affectés en totalité dans ce budget 2011 dans leurs sections respectives.
 
Je souhaite vous communiquer quelques éléments d'éclairage sur le tourisme mondial et local avant de
vous commenter plus en détail le document budgétaire pour 2011.
                   
Contexte international
 
Le tourisme international a été affecté par la crise économique et sociale mondiale mais  devrait
connaître un essor significatif au cours des dix prochaines années, selon le BIT (Bureau International
du Travail).
 
L'industrie du voyage et du tourisme est l'un des secteurs les plus vastes et les plus dynamiques de
l'économie mondialisée : elle représente environ 9% du PIB global avec plus de 235 millions d'emplois



en 2010, soit 8% de l'emploi mondial. La production de services touristiques dépasse ainsi l'automobile
ou l'agriculture.
L'Organisation mondiale du tourisme (OMT) s'attend à ce que le secteur fournisse 296 millions
d'emplois à l'échelle mondiale d'ici à 2019.
 
Le poids économique et social du tourisme n'est donc plus à démontrer mais à partager entre décideurs
européens, nationaux et locaux. Ce secteur essentiel fait l'objet de contributions multiples de la part
notamment du Secrétariat d' Etat en charge du tourisme, du Conseil National du Tourisme et de l'Union
Européenne dont les représentants tablent sur le fait que le tourisme peut également contribuer à
renforcer le sentiment de citoyenneté européenne.
 
Et pourtant le tourisme doit faire face à des défis importants :
-Après plusieurs années consécutives de croissance, le secteur a souffert d'un déclin au second semestre
2008, déclin qui s'est aggravé en 2009 avec une baisse de 5,6% constatée en Europe.
Une réduction drastique des flux de voyageurs, de la durée des séjours, des dépenses des touristes et de
plus en plus de restrictions dans les frais de voyages d'affaires ont provoqué une contraction marquée
de l'activité économique du secteur à l'échelle mondiale.
Parmi les activités les plus durement touchées pendant la crise figurent les arrivées de touristes
internationaux, en baisse de 4% en 2009.
- La concurrence est de plus en plus rude avec les autres destinations mondiales.
- Les attentes changent avec le vieillissement de la population et l'arrivée de touristes des pays

émergents (Chine, Russie, Inde...)
 
Selon l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT), le tourisme international a repris avec vigueur en
2010. Le nombre d’arrivées de touristes internationaux a augmenté de prés 7%.
 
L’OMT prévoit une croissance des arrivées de touristes internationaux entre 4% et 5% en 2011.La
plupart des destinations du monde affichent des chiffres positifs qui leur permettent de compenser les
pertes récentes ou de se rapprocher de cet objectif. Ce redémarrage s’est toutefois effectué à plusieurs
vitesses et les économies émergentes en ont été le principal moteur.
En janvier 2011,  la fréquentation hôtelière augmente de 4,3 % par rapport à janvier 2010, après un mois
de décembre (- 1,3 %) affecté par un enneigement exceptionnel. Les nuitées de la clientèle française
augmentent de 3,9 % et retrouvent leur niveau d'avant la crise.
 
Celles des clientèles étrangères progressent encore plus (+ 5,1 %) avec le retour de la clientèle
européenne (+ 5,0 %), tandis que la hausse de fréquentation des clientèles lointaines ralentit
(+ 5,1 %).
 
Les hôtels en milieu urbain profitent de la croissance de fréquentation. Toutes les catégories bénéficient
de la hausse. Les hôtels haut de gamme affichent à nouveau le plus fort taux d'occupation (54,8 %) et
ne cessent de gagner des parts de marché : ils représentent en janvier 2011 une nuitée sur sept, contre
une sur huit un an plus tôt.
 
Plusieurs pistes de réflexion nationale sont à l'étude afin de conforter la reprise:
- amélioration de l'adaptation et de la compétitivité du secteur
- prolongation de la saison touristique sur des cibles de public spécifique (personnes à mobilité

réduite, personnes âgées, familles...)
- démarche de qualité : image, identité, rayonnement, attractivité, marque, label



- développement de l'éco tourisme, tourisme durable (5% des émissions mondiales de CO2 sont
induites par l'activité touristique ; environ 10% en France du fait de sa position de première
destination touristique mondiale.)

 
 
La situation du tourisme aixois
 
La Région PACA reste l'un des plus importants espaces touristiques d'Europe et la destination
touristique préférée des français : 80 % de touristes  français et 20% d'étrangers.
Malgré la crise économique, la Région a bénéficié d'un arbitrage favorable du fait de son accessibilité et
de la diversité de son offre. On observe ainsi le retour de certaines clientèles traditionnelles (Français,
Belges et Allemands) susceptible de compenser la perte sur les marchés de longue distance et sur le
Royaume-Uni.
 
La fréquentation mesurée sur la commune d'Aix en Provence permet toujours de nous placer comme
l’un des bassins touristiques les plus fréquentés de notre département, malgré la diminution importante
de la part des touristes étrangers.
 
A noter le lancement par la Ville d'Aix en 2011 d'un marché d'étude pour la définition d'une nouvelle
stratégie de développement touristique axée sur l'innovation et l'internationalisation permettant une
réflexion croisée et partagée de notre Municipalité sur ces enjeux essentiels pour notre Ville, notamment
en matière d'évènementiel.
 
Le budget soumis à votre approbation vous est proposé sous diverses formes. Une présentation
synthétique, présentant une section fonctionnement et une section investissement globalisées, document
de référence. Figurent en annexe les présentations plus détaillées par service pour faciliter l’approche
du budget.
 
Les tableaux annexés présentent une répartition par secteurs ; l’ensemble du budget est présenté Hors
Taxes pour être en conformité avec la législation fiscale.
 
Si on raisonne en termes de grandes masses, les dépenses se ventilent ainsi, les valeurs étant arrondies :
 

Ø
Administration générale : 1 500 000 €

Ø
Relations publiques, éditions, communication, promotion : 680 000 €

Ø
Accueil Information : 420 000 €

Ø
Service guides conférenciers  : 300 000 €

Ø
Boutique, service billetterie : 250 000 €

Ø
Centrale de Réservation : 433 000 €

Ø
Bureau des congrès : 250 000 €

Ø
Centre de Congrès et salles polyvalentes : 1 400 000 €

Ø
Sites de Cézanne : 547 000 €

Ø
Pays d’Aix : 437 000 €

Ø
Festival de la Bande Dessinée : 207 000 €

Ø
Boutique du musée Granet : 410 000 €

 
 



Ce budget traduit en terme financiers la multiplicité des missions qui sont confiées à l’OMT et reflète,
par le chiffre d’affaires, le caractère d’entreprise au service de la ville, des professionnels du tourisme
et du public.
 
Depuis 2007, l’OMT s’est vu confier la gestion de l’espace commercial du musée Granet dans le cadre
d’une convention le liant à la Communauté du Pays d’Aix. L’exercice 2010 s’est équilibré et  a permis
de faire remonter à la CPA un excédent de 26 365,47 €.
 
L’OMT renforcera en 2011 ses équipes en termes de promotion et de valorisation du territoire du Pays
d’Aix ; en effet, la Communauté du Pays d’Aix a signé une convention d’objectifs avec l’OMT afin
d’augmenter son champ d’intervention et de conseil auprès de communes du territoire tant il est vrai que
la promotion de notre destination ne peut se limiter aux simples limites administratives de la commune
d’Aix en Provence. La dimension communautaire sera encore plus intégrée en valorisant le Pays d’Aix
sur l’ensemble des supports imprimés et web, en collaboration avec la Ville, la CPA et les Offices de
Tourisme et Syndicats d’Initiative du territoire.
 
Les efforts financiers que la Municipalité consent, doivent permettre de conforter les orientations
choisies. Il convient néanmoins de noter que, compte tenu de la situation économique, des changements
politiques au niveau mondial et notamment du Bassin Méditerranéen, de l'inquiétude vis à vis de
la clientèle asiatique, il reste nécessaire de continuer d’être présent sur les marchés sensibles et de
développer de nouveaux créneaux.
L'engagement de la Ville auprès de l'OMT permet de définir des priorités, planifier et coordonner les
actions, suivre les résultats et légitimer l'allocation de ce budget.
 
Les “ Rencontres du 9ème Art ”  connaissent un engouement de plus en plus fort. Fidèle à son habitude,
le festival a, de nouveau, investi plusieurs lieux de la ville, dont la Cité du Livre avec des expositions
et des ateliers.
 
En 2011, l’OMT et plus particulièrement son service “ Centre de Congrès ” s’engage dans une démarche
qualité visant l’obtention de la marque Qualité Tourisme. Cette certification devrait offrir une garantie
supplémentaire à la clientèle et  permettre de poursuivre le développement commercial de l’activité.
Le chiffre d’affaires du centre de congrès a augmenté en 2010 de 12,55%  après une précédente
augmentation de 16,60% en 2009 soit une hausse de près de 30% de l’activité sur les 2 dernières années ;
ces chiffres légitiment la réflexion menée actuellement par la Ville quant à l’évolution de  la politique
congrès et à la capacité d’accueil.
 
Le budget présenté prévoit les aménagements et l’emménagement dans le nouveau bâtiment. Il convient
de prévoir la prise en charge des dépenses de fonctionnement supplémentaires : le futur bâtiment sera
5 fois plus grand que l’actuel, pourvu d’équipements jusque là absents (ascenseurs, chaufferie…) et
nécessitera un entretien adéquat.
 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers Collègues, en vertu du Code du Tourisme, ordonnance n
°2004-1391 du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir /
 
- APPROUVER le Budget Primitif 2011 de l’Office Municipal de Tourisme, tel qu’annexé à la

présente délibération.
 



2011.656 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - APPROBATION DU BUDGET
PRIMITIF 2011
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 35
 Présents  : 40
 Abstentions  : 11
 Non participation  : 15
 Suffrages Exprimés  : 24
 Pour  : 24
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M.
François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Christine BERNARD, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Yannick DECARA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, M. Jacques GARCON, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/06/2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 






































